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NOTES D’ALLOCUTION DE 
L’HONORABLE NOËL A. KINSELLA 

PRÉSIDENT DU SÉNAT  
 

PRONONCÉE LORS D’UN DÎNER OFFERT EN L’HONNEUR DU MINISTRE DES 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA CROATIE 

 
OTTAWA, LE 8 DÉCEMBRE 2009 

 

Le ministre Jandroković, 

L’ambassadeur Korac, 

Honorables sénateurs et députés, 

Distingués invités,  

Mesdames et Messieurs, 

 

Bienvenue au Sénat et dans ces salles magnifiques que l’on appelle collectivement les 

appartements du Président. C’est toujours un plaisir pour moi de les montrer à des visiteurs et 

particulièrement d’attirer leur attention sur les inscriptions latines sculptées dans les boiseries, dont 

peut-être la plus pertinente est Nihil ordinatum est quod praecipitatur et properat, soit « la 

précipitation exclut la mesure ». 

 

C’est avec cette maxime en tête que je souhaite la plus chaleureuse des bienvenues au 

ministre Jandroković de Croatie et à l’ambassadeur Korac. J’ai eu la chance de visiter la Croatie 

deux fois depuis que je suis président du Sénat, et j’ai développé un intérêt marqué et une affection 

profonde pour ce pays et son peuple. 

 

J’étais particulièrement ravi de rencontrer le ministre Jandroković en 2006, et je suis content 

qu’il puisse être des nôtres aujourd’hui à Ottawa. Il possède un niveau de scolarité impressionnant. 

En effet, il a fait des études en politique, en génie, en économie, en affaires européennes et 

mondiales. Tout aussi impressionnant est l’usage qu’il a fait de son acquis scolaire : il a d’abord 

réussi une carrière dans le secteur privé avant de devenir un représentant éminent de la Croatie.   

 

Pendant la visite de notre délégation canadienne en 2006, le Comité de politique étrangère de 

la Croatie était en train d’examiner la demande d’adhésion de la Croatie à l’Union européenne et à 
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l’OTAN, ainsi que les relations que la Croatie entretenait notamment avec les pays limitrophes. 

Nous avons eu des discussions fructueuses sur des questions de portée internationale, sur l’éducation 

et les échanges commerciaux entre nos deux pays, ainsi que sur les possibilités d’échanges entre les 

comités de nos deux pays. Je suis heureux de poursuivre ce dialogue aujourd’hui.   

 

La Croatie possède une histoire riche et complexe. Peu de Canadiens savent que les liens 

entre le Canada et la Croatie remontent au début de l’exploration européenne en Amérique du Nord. 

En effet, deux marins de la Dalmatie accompagnaient l’explorateur français Jacques Cartier lors de 

son troisième voyage au Canada en 1541. Les Croates ont servi dans les unités militaires 

autrichiennes qui ont aidé à défendre la Nouvelle-France en 1758. Les Croates ont participé à la ruée 

vers l’or du Klondike des années 1890.  

 

La plupart des immigrants croates sont arrivés au Canada pendant le XXe siècle. Environ 

12 000 d’entre eux sont arrivés pendant des années 1930 et des milliers d’autres sont venus après la 

Seconde Guerre mondiale. Bon nombre d’entre eux se sont établis dans des villes minières et  

manufacturières éloignées. Récemment, les immigrants croates se sont établis dans nos grandes 

villes, où ils se sont intégrés à la société canadienne. Aujourd’hui, la communauté croate au Canada 

est assez importante, totalisant 97 000 personnes, y compris un de nos sénateurs canadiens, le 

renommé ancien joueur de hockey Frank Mahovlich. 

 

La Croatie a fait des pas de géant depuis sa déclaration d’indépendance en 1991. Sa 

démocratie parlementaire à évolué et s’est renforcée avec le temps. Les institutions 

gouvernementales sont plus stables et plus à l’écoute des citoyens. Les droits de la personne sont 

mieux protégés et la primauté du droit a pris sa juste place pour devenir l’unique source de justice 

impartiale. Les transformations que vous avez apportées n’ont pas toujours été faciles, mais vous 

avez réalisé des progrès énormes dans un laps de temps relativement court grâce au travail de 

personnes comme le ministre Jandroković.  

 

En dépit des grandes distances géographiques qui séparent nos deux pays, les défis auxquels 

nous sommes confrontés sont les mêmes. Nous bénéficions respectivement de l’expérience de l’autre 

et nous en retirons des façons nouvelles d’aborder les défis à venir. Les contacts personnels 

permettent de tisser des liens importants, mais il reste beaucoup à faire pour développer nos relations 
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commerciales et les liens culturels et touristiques entre nos pays. De tels échanges nous donnent 

l’occasion d’apprendre l’un de l’autre et de parler de nos préoccupations dans une atmosphère 

détendue. 

 

Au nom de mes collègues et en mon nom personnel, je tiens à féliciter le ministre 

Jandroković pour ses réalisations inspirantes et lui souhaiter tout le succès qu’il mérite à l’avenir. 

Ziveli! (Zhi-vol-ee) Vive la vie! 


